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Cette année nous avons pu organiser deux séjours au Burundi : un en mars avec Yves et Nicole et un en novembre 

avec Denis, Béatrice, Hubert et Blandine. Comme à chaque fois ces missions sont riches d’enseignements, de 

découvertes, d’échanges et de projets. Les choses ont évolué au Burundi  et cette fois dans le « bon sens » : le 

pays sous l’impulsion de son nouveau président a réouvert ses frontières, les tensions s’apaisent et nous avons 

pu constater que les infrastructures du pays progressent. A titre d’exemple deux nouveaux barrages 

hydroélectriques assurent désormais l’autonomie électrique du pays, les routes s’améliorent à l’instar de celle 

qui joint la Tanzanie au Rwanda en suivant les bords du Lac Tanganyika. Nous partagerons tout cela lors de 

notre prochaine AG  du 21 janvier à laquelle vous êtes bien sûr conviés. Nous comptons  si possible sur votre 

présence et en tous cas sur votre soutien précieux. 

Pour vous donner un avant-gout du contenu de notre AG, nous avons choisi deux microprojets que nous allons 

financer dès le trimestre prochain. Bonne lecture 

Bonnes fêtes et à bientôt 
Yves Rojo, Président de SOLIBU. 

 

INDAGALA 

 

Indagala, Indagala… c’est la voix de ces femmes qui sonne dans les rues de Kanyosha. Un plateau sur 

la tête, elles arpentent les rues en quête de clients pour leurs petits poissons du lac. Elles sont allées 

acheter un seau de ces Indagala le matin aux pécheurs du lac et essayent de les écouler auprès des 

habitants du quartier. 

Pour elles, la journée a commencé très tôt vers 5h30 du matin : elles sont passées voir un usurier qui 

leur a prêté pour la journée 200 000 Fbu (soit 70 euros environ) somme qu’elles devront lui rendre le 

soir avec les intérêts (7500 Fbu soit la moitié de leur bénéfice). Elles se sont rendues sur les bords du 

lac, ont acheté leur précieux seau, réparti les poissons en poignées sur leur plateau et engagé leurs 

déambulations sonores dans le quartier. Si par malheur elles n’ont pas tout écoulé dans la journée, elles 

rentreront chez elles pour faire sécher le restant au soleil*. Chaque jour de pêche, l’opération 

recommence, chaque jour qui passe l’usurier ponctionne 50 % de la recette, laissant ces femmes sans 

possibilité d’acquérir directement ce précieux seau. 

Nous sommes dans la cour de Jean Claude, ce 

dernier les a toutes les cinq conviées**  pour étudier 

ensemble la mise en place d’un microcrédit : elles 

nous expliquent leurs vies, leur activité, nous parlent 

de leurs situations familiales ; elles comprennent 

vite notre démarche et lorsque nous expliquons que 

notre taux du crédit est de 0 %, nous avons droit à 

une salve d’applaudissement. 

Nous allons, avec l’aide de Jean Claude, mettre en 

place ces 5 projets dès le mois prochain en apportant 

à chacune les 200 000 Fbu nécessaires. Ce crédit 

sera remboursé en quelques mois. Elles pourront 

alors acquérir directement leurs poissons et ainsi, à 

l’avenir, doubler leurs revenus. 

Nous nous quittons tous avec un grand sourire aux 

lèvres convaincus, une fois de plus, que ce microcrédit de 70 euros va permettre de changer leurs vies, 

de scolariser leurs enfants et de manger à leur faim… à suivre 

*ces poissons seront par la suite vendus pour préparer des sauces destinées à ajouter un peu de 

protéines aux bouillies de manioc servies aux enfants 

** deux des mamans ont demandé à leurs ainés de les représenter 
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LES APICULTEURS DE GIHETA 

 

Nous voici, Hubert, Beatrice et Denis à Gihéta dans le centre de Tharcisse. Début octobre ce dernier, 

avec qui nous avions mené à bien de nombreux projets*, est décédé : en arrivant sur place nous avons 

bien entendu une pensée pour lui, nous le connaissions bien et l’apprécions beaucoup… Silas, qui a 

pris sa succession, nous accueille.  

Aujourd’hui nous allons parler apiculture. Silas a réuni autour de lui 10 jeunes qui ont tous le même 

projet : installer chacun deux ruches, collecter et vendre directement leur miel. Certains d’entre eux ont 

déjà des ruches traditionnelles qui leur permettent de récolter 2 fois 5 kg de miel par an quand tout va 

bien. La récolte est difficile, l’extraction du miel très compliquée. Les nouvelles ruches qu’ils 

construisent leur permettront de récolter chacun plus de 50 kg de miel** par an. 

Sur place, ces jeunes chômeurs vont recevoir la formation dispensée par 

Silas (lui-même apiculteur expérimenté) et construire avec l’aide d’un 

menuisier leurs propres ruches. Quant à nous, nous allons leur apporter le 

petit capital nécessaire (environ 300 000 Fbu par bénéficiaire soit 80 

euros) : Bois et matériaux pour fabriquer les ruches (20 au total), lève 

cadres, gants, enfumoirs, brosses, habits de protection et bien sur les 

précieux essaims. Les combinaisons de protection et les enfumoirs seront 

mutualisés. Quant aux étapes d’extraction, de filtration et de mise en pot, 

Silas mettra à leur disposition son matériel. C’est également Silas qui 

s’est engagé à collecter les remboursements de crédit pour faciliter le 

travail de Jean Claude (Gihéta est à 3 heures de route de Bujumbura). 

Il ne reste plus qu’à élaborer les comptes d’exploitation prévisionnels 

pour définir le montant, la périodicité et la durée des remboursements. Ce 

sont des projets très rentables qui devraient pouvoir être totalement 

remboursés en moins d’un an !!! 

Nous quittons Gihéta confiants et décidons d’aller voir à quelques 

kilomètres le centre de Gishoa village des « tambourinaires de Burundi ». 

Nous assistons là à un spectacle extraordinaire. La suite de la journée 

nous conduira à Bururi par la RN 17, en réalité une piste défoncée, qui mettra à rude épreuve nos 

vertèbres lombaires pendant plus de 3 heures pour 49 km… 

*Nous avons en particulier mené à bien ici de nombreux projets cochons (une quinzaine environ) et 

très récemment organisé une formation « vétérinaire »  à destination des bénéficiaires, ce afin de 

détecter plus facilement les maladies et de les prendre directement en charge sans avoir à payer un 

vétérinaire. 

** tout comme le lait de vache, le miel est un aliment traditionnel très prisé au Burundi 

 

DATE DE NOTRE PROCHAINE AG CLOTURANT L’ANNEE 2022 

 
Elle se tiendra le : 

Samedi 21 Janvier 2023 à 16 h 30  

dans la salle Voûtée-Espace Chirent de la Mairie de  

La Roche Blanche 63670 

Si vous ne pouvez pas y assister, vous pouvez remplir la procuration ou la télécharger 

ICI 

 

mailto:associationsolibu@solibu.org
https://www.solibu.org/wp/
https://solibu.org/wp/wp-content/uploads/2022/12/Procuration-AG-SOLIBU-2023.pdf
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BULLETIN de DON et ADHESION 

Nous vous conseillons de faire votre don par transaction sécurisée via notre site Internet solibu.org. 

C’est simple, rapide et vous recevrez votre reçu fiscal immédiatement. 

 

 

Date : ………………………………. 

Je souhaite (cocher la ou les cases de votre choix) : 
 

□ Devenir membre de l’association ou renouveler mon adhésion 

(Cotisation annuelle : 20 €).       Chèque ou virement sécurisé via le site solibu.org  
 

□ Faire un don de …………….... €. Chèque ou virement sécurisé via le site solibu.org 

 (Si votre don est de 20€ ou plus, vous devenez membre de facto) 
 

□ Effectuer un versement mensuel (minimum 10 €) par prélèvement automatique. 

 

Montant : …………………€.   via le site solibu.org ou IBAN de SOLIBU en bas de cette page 

NOM : Mr.- Mme. - Melle - Société.............................................................................................................. 

Prénom :………………………………………………………………………………………………..... 

Adresse : ……………………………………………………………….................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : …………………Ville : …………..…………………………………………….…..……. 

…….………………………..…………… Email……………………………………………………. 

 

Signature : 

 

 

 

Pour vos virements : 
Titulaire du compte : Association SOLIBU 

IBAN : FR76 1680 7003 0040 0193 3044 488 

BIC : CCBPFRPPGRE 

Il vous sera adressé un reçu pour déduction fiscale (66%) en début d’année prochaine 

conformément à l’article 200 et à l'article 238 du Code Général des Impôts 
  

mailto:associationsolibu@solibu.org
https://www.solibu.org/wp/
https://solibu.org/wp/pour-faire-un-don-a-solibu/
https://solibu.org/wp/pour-faire-un-don-a-solibu/
https://solibu.org/wp/pour-faire-un-don-a-solibu/
https://solibu.org/wp/pour-faire-un-don-a-solibu/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=44036034583E4AC95376E652961FE82A.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000018014455&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080402
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EAC8655D0E29475B54B453958444A4F9.tpdjo08v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000018014446&dateTexte=
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PROCURATION AG 2023 

 
   

 
    

 Date :     ……………………………….       
             

 
Je soussigné(e) (nom, prénom) : ......................................................................................... 
 
Demeurant à : 
....................................................................................................................................................
........................................................................................................................................ 
 
Donne pouvoir à (ne cochez qu’un seul nom) :  
 

□ Christine LAVENANT 

□ Denis LAVENANT 

□ Gérard MONTMASSON 

□ Evelyne QUETU 

□ Yves ROJO  

□ Blandine ROMBAUTS 

□ Bernard ROMBAUTS 

□ Nicole SCHMIDT 

□ Hubert TAVERNIER 

□ Claire VATON 

 

 
Pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors de l'Assemblée Générale 
Ordinaire de l'association SOLIBU du Samedi 21 Janvier 2023 qui se tiendra à  
La Roche-Blanche 63670, salle Voûtée – Espace F. Chirent 
 
 
Signature 
 

 

mailto:associationsolibu@solibu.org
https://www.solibu.org/wp/

